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N°35 du 08/07/2025 

A RETENIR 

Maïs : 

• Maïs du stade 14 feuilles à floraison femelle + 1 semaine. 
• Pas de risque pucerons. 
• Pyrale : Le pic de vol monovoltin est dépassé : plus de risque 
• Mise en place des pièges chrysomèle : 1ères captures toujours importantes  

 
 
 

Météo  

Prévision à 7 jours :  

 

 

 

 

 

(Source : Météo France, Tavaux (39), 08/07/2025 à 15h30. Retrouvez les données météo actualisées ici)  

P.1 Météo 

P.2 Biodiversité et santé des agrosystèmes  

P.4 Maïs 

SOMMAIRE 

https://meteofrance.com/previsions-meteo-france/tavaux/39500
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Toutes les fiches biodiversité et santé des agrosystèmes ainsi que les fiches réglementaires sont dispo-
nibles sur le site de la Chambre régionale de Bourgogne Franche-Comté.  

 

N°35 du 08/07/2025 

Les applications de produits phytopharmaceutiques sont régies par un ar-

rêté de 2021, qui remplace celui de 2003, concernant la "Protection des 

abeilles et des autres insectes pollinisateurs et la préservation des 

services de pollinisation lors de l'utilisation des produits phytophar-

maceutiques". Cet arrêté ne s'applique pas aux cultures jugées non at-

tractives pour les abeilles et autres insectes pollinisateurs, dont la liste est 

publiée au Bulletin officiel du ministère de l'Agriculture. Télécharger la liste 

des cultures non attractives pour les abeilles et autres insectes pollinisa-

teurs. 

Pour les produits jugées applicables, l’arrêté précise les plages horaires 
de pulvérisation, en l’occurrence : deux heures avant, et trois heures 
après la nuit. Télécharger la note nationale abeilles et polinisateurs  

Biodiversité et santé des agrosystèmes 

Abeilles & Pollinisateurs 

https://bfc.chambres-agriculture.fr/innover-rechercher-developper/strategie-ecophyto-2030/bulletin-de-sante-du-vegetal/fiches-et-notes-complementaires
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9/telechargement
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_REGLEMENTAIRES/Note_nationale_abeille_reglementation_version_consolidee_04-2023_vf.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_REGLEMENTAIRES/Note_nationale_abeille_reglementation_version_consolidee_04-2023_vf.pdf
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Ces notes biodiversité visent à accompagner la démarche agroécologique portée par le bulletin de santé 
du végétal. 

Le Datura est une plante adventice toxique qui doit être identifiée et gérée à l'échelle de la rotation, no-
tamment en présence de céréales et de cultures légumières. Retrouvez ci-joint la note nationale ainsi 
que des fiches de reconnaissance plus précises entre plusieurs espèces de Datura, toutes 
toxiques ! ICI 

Biodiversité et santé des agrosystèmes  

Datura 

https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_BIODIVERSITE/Note-ENI-Biodiversite-Abeilles-Sauvages.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_BIODIVERSITE/Note-ENI_Biodiversite-Flore.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_BIODIVERSITE/Note-ENI-Biodiversite-Papillons.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_REGLEMENTAIRES/note_nat__bsv_datura_stramoine_vdef-3.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/innover-rechercher-developper/strategie-ecophyto-2030/bulletin-de-sante-du-vegetal/fiches-et-notes-complementaires
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/adventices-a1303.html
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_REGLEMENTAIRES/fr_datura_stramonium_0225-2.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_REGLEMENTAIRES/fr_datura_spp__0225_gf-2.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/innover-rechercher-developper/strategie-ecophyto-2030/bulletin-de-sante-du-vegetal/fiches-et-notes-complementaires
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_REGLEMENTAIRES/fr_datura_ferox_0225-2.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_BIODIVERSITE/Note-ENI-Biodiversite-Chauves-souris.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_BIODIVERSITE/Note-ENI-Biodiversite-Araignees.pdf
https://bfc.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/227_chambre_regionale_dagriculture_de_bourgogne-franche-comte/_COLLECTIONS_DE_FICHIERS/FICHES_BIODIVERSITE/Note-Biodiversite-Auxiliaires-de-Cultures.pdf
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Le Villars, le 8 juillet 2025  
stade floraison femelle le 1er juillet 2025  

photo CA71 

 
 

Les semis du 8 au 15 avril ont atteint le stade floraison femelle dans les derniers jours de juin.  
Cette semaine, le réseau d’observation repose sur 40 parcelles. Plus de la moitié des parcelles ont atteint 
ou dépassé le stade floraison femelle. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Localisation des parcelles observées le 7 et 8 juillet 2025 

 
 

MAÏS 

RESEAU 2024-2025 

N°35 du 08/07/2025 
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2025 est l’année la plus chaude et dépasse 2003 après l’épisode caniculaire de la dernière quinzaine.  
En somme de températures base 10, l’année est en avance de 16 jours par rapport à la moyenne (2001-
2024) ! 
Les sommes de température base 10 ° C du 1er janvier au 5 juillet ont atteint :  
 

• 840° C à Mâcon (71) 
• 792 °C à Tavaux (39) 
• 694 ° C à Dorans (90) 

N°35 du 08/07/2025 

Ravageurs 

  Pyrales : piégeages stables  
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Quasiment aucuns nouveaux dépôts de pontes sont observés cette semaine. 
 

Cette semaine 58 % des sites piègent des papillons, stable par rapport à la semaine dernière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°35 du 08/07/2025 

Commune 
Départe-

ment 

Nombre de pyrales adultes piégées 

19 mai 
26 

mai 
3 juin 

10 
juin 

16 
juin 

23 
juin 

30 
juin 

7 juill 

ARGILLY Côte d’or   0 0 1 0 2 5 7 

RUFFEY-LÈS-BEAUNE Côte d’or   6 0 13 7 2 0 2 

CORPEAU Côte d’or     0 0 2 0 16 0 

LANTHES Côte d’or       0 0       

POULIGNEY Doubs         0 0 0 0 

OLLANS Doubs         0 0 0 0 

VAL-SONNETTE Jura 27 2 7 3 1 2 0 0 

ROCHEFORT-SUR-NENON Jura 0   1 2 0 0 5 6 

SANTANS Jura 0 0 0 0 0 0 3 10 

BRAINANS Jura   0 0 0 0 0 0 22 

VINCENT-FROIDEVILLE Jura   0 0 0 0 0 0 9 

CHAÎNÉE-DES-COUPIS Jura   0 0 3 4 0 13 10 

SAINT-QUENTIN-SUR-NOHAIN Nièvre 0   0     0     

SAINT-QUENTIN-SUR-NOHAIN Nièvre 2   4 23   1 4 10 

MAGNY-COURS Nièvre 0   0   10 4 10 13 

MONTIGNY-SUR-CANNE Nièvre     0 2 3 1 12 4 

POUILLY-SUR-LOIRE Nièvre 0   0 9 3 1 0 3 

PREMERY Nièvre     0 7 5 17 15 5 

MÂCON Saône-et-Loire 0 1 0 0 0 0 1 0 

BUXY Saône-et-Loire   0 0 2 1 5 0   

FONTAINES Saône-et-Loire       0 3 1 0   

MONTPONT Saône-et-Loire     0 0 10 0     

BAUDRIERES Saône-et-Loire       16 22 6     

GIVRY Saône-et-Loire       3         

SIMARD Saône-et-Loire       2 8 2     

SIMARD  Saône-et-Loire           1   1 

VERDUN SUR LE DOUBS Saône-et-Loire     4 3 0 1     

LE VILLARS Saône-et-Loire   0 0 2 3 4 5 0 

CHARCENNE Haute-Saône   2 1 1 0 0 0   

CUGNEY Haute Saône       0 0 0 0   

CERRE-LÈS-NOROY Haute Saône       0 0 0   0 

POMOY Haute Saône           0   0 

VELESMES-ÉCHEVANNE Haute Saône   0 0   0 0     

FOUCHÈRES Yonne 0 0 0 0 12   4 0 

ORMOY Yonne 0 0 0 0 0     0 

CHARNY ORÉE DE PUISAYE Yonne 0 0 1 3 21 24 8 1 

SOUMAINTRAIN Yonne     0   2   3   

ÉGRISELLES-LE-BOCAGE Yonne     26           

Moyenne par piège observé 2,6 0,7 1,6 3,3 3.7 2.4 4.2 4.2 
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Le maximum de larves correspond au pic de vol des adultes observé. 
Le cycle des pyrales est conditionné principalement par les sommes de températures (base 10 °C). Le pic 
de vol des individus monovoltins intervient quand 700°C base 10 sont atteint. 
Ce pic est dépassé partout dans la région.  
 
Lutte contre la pyrale :  
Fin du risque  
 
La lutte doit se limiter aux parcelles à risques. (Attaques les années précédentes et observations dans la 
semaine de pieds avec présence de trous ou sciure sur les feuilles sur plus de 10 % des pieds).  
 
Sur les parcelles non protégées avec des trichogrammes, les autres moyens 
de lutte sont efficaces surtout sur les jeunes chenilles qui se baladent sur le feuil-
lage avant de pénétrer dans la plante. Lorsque les larves ont pénétré dans la 
plante, il n’existe plus de moyens de lutte efficace.  
Avec les 2 types de races (monovoltin et plurivoltin), le positionnement idéal des 
interventions est du plus en plus difficile à estimer. C’est une affaire de compro-
mis pour intervenir au moment où sont présent le maximum de larves au stade baladeur.  

Le risque maximal est dépassé dans toute la région.  
 

 
 
 

Pas de risques.  
 

Aucune présence de Rhopalosiphum padi n’est observé dans le réseau. 

La présence de metopolophium dirhodum et de Sitobion avenae est en nette ré-
gression. 

La présence d’auxiliaires qui est très généralisée (coccinelles, chrysope) assure un bon contrôle de ces 
ravageurs.  
 
Rappel de la nuisibilité des pucerons sur le maïs (variable selon les espèces) 
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Pucerons  

  
RAVAGEURS 

  

PERIODE DE SENSIBILITE 

  
SEUIL INDICATIF DE NUISIBILITE 

Pucerons 
Metopolophium 

3 à 10 feuilles. 5 pucerons / plante avant 3-4 feuilles. 
10 pucerons / plante entre 4 et 6 feuilles. 
20 à 50 pucerons / plante entre 6 et 8 feuilles. 
100 pucerons/ plante après 8-10 feuilles. 

Pucerons 
Sitobion 

3 à 10 feuilles. 
  
Début juillet/début 
août 

500 pucerons / plante (avec de nombreux ailés) 
  
Intervenir avant la sortie des soies s’il y a présence de miellat sur 
les feuilles au-dessus du futur épi 

Pucerons 
Rhopalosiphum 

Début Juillet 
/ début Août 

- Si quelques panicules colonisées : suivre l’évolution 
- Si développement population, si absence d’auxiliaires, traiter si 
5% des panicules portent des colonies 
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Identifier les différents pucerons présents sur maïs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau de piégeage de la chrysomèle du maïs a commencé à se mettre en place fin juin sur des par-
celles en monoculture de maïs. 

Des piégeages ont déjà été observés avec un nombre très important d’individus sur la quasi-totalité des 
sites de la Côte d’or du Jura et de la Haute-Saône.  
 
Habituellement les premières captures sont réalisées la deuxième quinzaine de juillet.  
Comme en 2022 et 2023, une présence importante est notée dès le début juillet.  
 
Les populations sont en cours d’installation. Il n’y a pas de risque à court terme Pour éviter cette progres-
sion, il est recommandé de couper la monoculture, une année sur 4.  
Aucun moyen de lutte n’est efficace à ce stade, seule la rotation des cultures assure un contrôle de la pro-
gression de la chrysomèle. 
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Chrysomèles   

Chrysomèle du maïs 
(adulte)  

Photo CA71 

Piège à Chrysomèle du 
maïs (adulte)  
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Commune Département 

Nombre de chrysomèles piégées 
avec pièges à phéromones 

30 juin 2025 7 juillet 2025 

RUFFEY-LÈS-BEAUNE Côte d'or 1 5 

CORPEAU Côte d'or 1 1 

ARGILLY Côte d'or 1 11 

LABRUYERE Côte d'or   7 

CHAÎNÉE-DES-COUPIS Jura   135 

CHAÎNÉE-DES-COUPIS Jura   17 

ÉTREPIGNEY Jura 1 101 

ÉTREPIGNEY Jura 1   

ORCHAMPS Jura 3 11 

VAL-SONNETTE Jura 27 104 

VAL-SONNETTE Jura   133 

BLETTERANS Jura 34 18 

ÉTREPIGNEY Jura 36   

RANCHOT Jura 49 279 

LAVANS-LÈS-DOLE Jura 185 292 

ROCHEFORT-SUR-NENON Jura   155 

SANTANS Jura   57 

BLETTERANS Jura   9 

BRAINANS Jura   47 

TAVAUX Jura   197 

VINCENT-FROIDEVILLE Jura   82 

VINCENT-FROIDEVILLE Jura   46 

LARIVIERE Territoire de Belfort   0 

PETITEFONTAINE Territoire de Belfort   0 

QUITTEUR Haute-Saône 10   


